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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du jeudi 30 juin 2022 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CAMPAGNE D’EMPLOI DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

 

Article unique  

Dans le cadre de la campagne d’emplois des enseignants-chercheurs, l’ISTHIA demande la 

transformation de la section du poste de MCF section 19 (Sociologie, démographie) vers la section 23 

(Géographie physique, humaine et économique et régionale) ou 24 (Aménagement de l’espace, 

urbanisme). 

 
Délibération adoptée par les 23 membres présents ou représentés (23 voix pour, 1 abstention). 

 

A Toulouse, le vendredi 1er juillet 2022 

 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du jeudi 30 juin 2022 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CAMPAGNE D’EMPLOI DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

 

Article unique  

Dans le cadre de la campagne d’emplois des enseignants-chercheurs, l’ISTHIA demande la publication 

du poste de MCF section 05 (Sciences économiques). 

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 24 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le vendredi 1er juillet 2022 

 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du jeudi 30 juin 2022 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CAMPAGNE D’EMPLOI DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

 

Article unique  

Dans le cadre de la campagne d’emplois des enseignants-chercheurs, l’ISTHIA demande la création 

d’un poste de PU section 19 (Sociologie, démographie). 

 

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 24 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le vendredi 1er juillet 2022 

 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du jeudi 30 juin 2022 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CAMPAGNE D’EMPLOI DES ENSEIGNANTS DU 1ER ET 2ND DEGRE 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

 

Article unique  
 
Dans le cadre de la campagne d’emplois des enseignants, l’ISTHIA demande la publication du poste de 

PRAG n°735 en anglais, avec changement de discipline de tourisme vers anglais 

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 24 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le vendredi 1er juillet 2022 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du jeudi 30 juin 2022 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CAMPAGNE D’EMPLOIS DES ENSEIGNANTS CONTRACTUELS 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

Article unique  
 
Dans le cadre de la campagne d’emplois des contractuels enseignants, l’ISTHIA demande : 

- un contrat de PAST supplémentaire afin de renforcer sa capacité d’enseignement sur les Sciences 

informatiques et la communication et ses relations avec les milieux professionnels 

- deux (2) ½ contrats d’ATER supplémentaires afin de renforcer sa capacité d’enseignement : 

o Un en section 19 (Sociologie, démographie), 

o Un en section 23 (Géographie physique, humaine et économique et régionale) ou 24 

(Aménagement de l’espace, urbanisme). 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 24 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le vendredi 1er juillet 2022 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du jeudi 30 juin 2022 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CREATION ET DU FINANCEMENT D’UN POSTE ADMINISTRATIF D’ACCUEIL SUR LE SITE DE 
FOIX 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

Article unique  
 
 
La création et le financement sur ressources propres de l’ISTHIA d’un poste administratif d’accueil sur 

le site de Foix sont approuvés. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 23 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le vendredi 1er juillet 2022 

 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du jeudi 30 juin 2022 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CAMPAGNE D’EMPLOIS DES BIATSS 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

Délibère : 

Article unique  
 
Dans le cadre de la campagne d’emplois des BIATSS, l’ISTHIA demande : 

- la transformation du poste de responsable financier en responsable scolarité-affaires sociales et 

l’ouverture d’un concours en interne technicien en gestion administrative catégorie B pour ce poste 

- le repyramidage en catégorie IGE du poste de Chargée de partenariat et de valorisation de la 

recherche catégorie A - ASI 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 23 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le vendredi 1er juillet 2022 

 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 

 

 

 

 

 

 


